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COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

Main dans la Main 
pour une meilleure prise en charge des accidentés de la main 

Signature d’une convention de prise en charge partagée des urgences mains 

entre les Hôpitaux Universitaires de Strasbourg  
et la Clinique des Diaconesses 

 
Mercredi 10 février 2010 à 17 h 

Nouvel Hôpital Civil - Salle 5ème Est  Ascenseur A 
 

 
Les deux services SOS Main des Hôpitaux Universitaires de Strasbourg et de la Clinique des 
Diaconesses vont signer une convention relative à une prise en charge partagée des 
patients de tout type d’urgences adressées à S.O.S. Main touchant la main. 
 
La poursuite d’un partenariat 
En 1976, Strasbourg a vu la naissance du deuxième centre SOS Main français après celui 
de Paris. Débutée, dès 1995 entre le Centre de Traumatologie (CTO) et la clinique des 
Diaconesses, la collaboration exemplaire entre les Hôpitaux Universitaires de Strasbourg 
(HUS) et la Clinique des Diaconesses est aujourd’hui réaffirmée par la mise en commun des 
équipes chirurgicales afin d’offrir aux traumatisés de la main un accueil spécialisé 24 heures 
/24 et 365 jours/an. 
 
Cette convention s’inscrit dans le prolongement d’un partenariat ancien, qui avait été 
formalisé dans une convention signée le 26 novembre 2002. A l’époque, existaient 3 équipes 
SOS main, l’une au Centre de Traumatologie et d’Orthopédie (CTO), l’autre aux HUS et la 
troisième à la Clinique des diaconesses. Depuis, l’activité de court séjour du CTO a été 
reprise par les HUS et l’activité de chirurgie de la main des HUS relocalisée à Illkirch dans 
les locaux de l’ancien CTO. La présente convention acte donc cette évolution et précise ce 
partenariat, notamment par rapport à l’organisation des gardes et la prise en charge des 
enfants. 
 
Pour une meilleure prise en charge des accidentés d e la main  
Les deux établissements réaffirment ainsi leur volonté de collaboration active et 
d’amélioration continue de l’organisation et la qualité des soins de leur service sur les 
territoires de santé 1 (Haguenau, Saverne, Wissembourg ) et 2 (Strasbourg, Obernai) de la 
région Alsace. 
 
L’objectif poursuivi par les deux établissements de santé est d’assurer la prise en charge des 
patients dans le respect des recommandations et de bonnes pratiques médicales dans le 
cadre du volet « Urgences » du Schéma Régional d’Organisation Sanitaire en vigueur. 
 

 



Pour une plus forte synergie entre les deux établis sements 
� un numéro d’appel unique pour les patients : 03 88 67 44 01, dessert les deux 

services  
 
� une organisation des gardes formalisées 

Afin de mieux répondre aux besoins de tous les accidentés de la main, les deux 
services partagent la garde pour les urgences qui seront prises en charge : 

 
1. Les semaines paires par S.O.S. MAIN Hôpitaux Universitaires de Strasbourg 

localisé au Centre de Chirurgie Orthopédique et de la Main-CCOM (ex- CTO), 10 
avenue Achille Baumann à Illkirch 
 

2. Les semaines impaires par S.O.S. MAIN Strasbourg  Diaconat 
localisé à la Clinique des Diaconesses, 2-4 rue Sainte-Elisabeth à Strasbourg. 
 

La rotation de S.O.S. Main est alternative et démarre le lundi matin à 8h pour se terminer le 
lundi suivant à 8h. Les périodes de garde s’entendent de 18h30 à 8h30 tous les soirs de la 
semaine, le samedi après-midi à partir de 13h30, les dimanches et jours fériés. 
 
Pendant les heures ouvrables des jours de la semain e, chaque établissement garde la 
faculté de prendre en charge les urgences de proxim ité qui lui sont adressées. 
 
 
L’organisation de la  prise en charge des enfants  

� Concernant les enfants de moins de un an  
Tous les accidentés de la main seront pris en charge au sein des urgences 
pédiatriques de l’Hôpital de Hautepierre. Ce sont les praticiens des services S.O.S. 
Main des deux établissements qui se déplaceront pour soigner les nouveaux-nés et 
nourrissons blessés. 

 
� Concernant les enfants de plus de un an   

Dans le respect du libre choix du malade, les enfants accidentés de plus d’un an 
seront pris en charge : 
 

o soit au sein du service S.O.S. MAIN Strasbourg Diaconat 
 

o soit au sein des urgences pédiatriques et du service de chirurgie infantile de 
l’Hôpital de Hautepierre avec un personnel spécialisé en pédiatrie (médecins 
anesthésistes, infirmières de bloc opératoire, infirmières anesthésistes, 
puéricultrices, …) et où les chirurgiens de S.O.S. Main des Hôpitaux 
Universitaires de Strasbourg se déplaceront pour garantir un environnement 
de soin adapté et sécurisé.  

 
 
 
 
En P.J : la convention  
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